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Le CA 2025 – Le fonctionnement/Recettes

3

1/Produits des services aux usagers tarifés (conservatoire, piscine, 
petite enfance, restauration scolaire, centres de loisirs, etc…) pour 
1271 k€
2/ Produits issus du stationnement en augmentation de 272k€ soit un 
total de 367k€ en 2025
3/ Redevance de contrainte de service public pour la gestion du 
multi accueil de 40 berceaux Brunehault imputé au chap 70 au lieu 
du chap 731 (59k€)
4/ Autres produits en baisse – fluctuation liée à des charges 
récupérables anciennes sur le quartier Ordener de la Défense, de la 
CCSSO notamment 

Baisse principalement liée aux baisses de participations de la CAF 
sur la crèche familiale (avec les difficultés de recrutement 
d’assistante maternelle et bilan des heures réalisées moindre)

Produits des loyers : 714k€ contre 695 k€
Autres recettes sur charges constatées et remboursement : fonds de 
concours sur les déchets sauvages de la CCSSO, mécénat pour 
actions notamment culturelles, pénalités sur marchés, opérations 
d’apurements des charges rattachées en fonctionnement n’ayant 
pas donné lieu a une facturation, les remboursements liés à des 
sinistres (en 2025 sur le sinistre incendie de la cathédrale pour 147k€), 
remboursements sur avoirs (en 2025 avenant avec l’exploitant de 
chauffage IDEX pour 114k€)

Recettes de fonctionnement 2024 2025 Variation en € Evolution %

Produits des services (70) 1 898 448,90 2 073 351,99 174 903,09 9,2%

Impôts et taxes divers (autres 73)(731) 2 856 344,27 3 135 936,05 279 591,78 9,8%

Participations diverses (autres 74) 926 389,47 865 839,25 - 60 550,22 -6,5%

Produits de gestion  (75) 904 904,91 1 152 679,30 247 774,39 27,4%

Sous total Produits fct courant strict 6 586 087,55 7 227 806,59 641 719,04 9,7%

Versement taxe mobilité par les entreprises  : 1 596 k€ contre 1 451 k€
Droits de mutation : 1 050k€ contre 885 k€
+ Taxe électricité et droits de place
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Le CA 2025 – Le fonctionnement/Recettes
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Baisse de la Dotation forfaitaire au titre de l’écrêtement du 
montant lié au potentiel fiscal de la ville

Fiscalité directe principalement la taxe foncière sur les propriétés 
bâties – Revalorisation forfaitaire des bases +1,7%
Par contre, les bases de la Taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires ont diminué de 32% suite à des erreurs et des 
défaillances déclaratives sur un système électronique Gérer mes 
biens immobiliers (GMBI)

2025 cession d’une maison à destination de logement communal 
17 rue Y Carlier pour 318k€ et cessions d’équipement ou véhicules

Dynamique sur les compensations fiscales des augmentations 
liées à la revalorisation forfaitaire des bases et l’évolution 
physique des bases locatives des établissements industriels

Recettes de fonctionnement 2024 2025 Variation en € Evolution %

Contributions directes (73) (731) 13 980 903,00 14 074 078,00 93 175,00   0,7%

Attribution de compensation CCSSO (73) 5 514 850,00 5 515 777,00 927,00   0,0%

Dotations Etat (74) 3 363 787,00 3 304 505,00 - 59 282,00   -1,8%

DGF (Dotation forfaitaire + DSR) 1 800 856,00 1 725 169,00 - 75 687,00   -4,2%

Compensations fiscales (exonérations des bases 50% 

des établissements industriels)
1 562 931,00 1 579 336,00 16 405,00   1,0%

Total produits de fonctionnement courant 29 445 627,55 30 122 166,59 676 539,04 2,3%

Atténuations de charges sur personnel (013) 58 943,05 62 514,90 3 571,85 6,1%

Produits exceptionnels (77) sauf 775 93 242,45 73 691,03 

Opérations liées aux cessions (77) 775 * 377 100,00 336 170,35 

Reprise sur provisions (78) - -

Produits financiers (76) 33,89 7,25 

Total produits de fonctionnement réels 29 974 946,94 30 594 550,12 619 603,18 2,1%

Opérations d'ordre (amortissement de 

subventions sur équipements -042)
8 889,24 6 466,00 

Total Recettes de fonctionnement 29 983 836,18 30 601 016,12 617 179,94 2,1%

* les produits de cession se prévoient en section investissement 024 et se réalisent au 775 et opérations d'ordre de 

la section de fonctionnement à l'investissement sans prévision au budget
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Le CA 2025 – Le fonctionnement/Dépenses
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Fonctionnement des services (ménage dans les 

écoles, entretien des bâtiments, des espaces 

publics, animations dans les quartiers, et…) et 

dépenses contraintes comme les assurances en 

évolution

21% des charges générales – effets sur le moyen long 

terme du Plan de Sobriété Energétique

Marché conclu fin 2023 et avenant pour améliorer 

les dessertes sur la ville notamment la création d’un 

accès aux Portes de Senlis

Fonds National de Péréquation des Ressources 

Intercommunales et Communales – charge depuis 

2021 et Dispositif de lissage conjoncturel mis en 

œuvre par la loi de finances 2025 pour la 

contribution des collectivités au déficit de l’Etat

Effets du désendettement

Dépenses de fonctionnement 2024 2025
Variation en 

€ 
Evolution %

Charges à caractère général (011) 8 680 874,86 8 968 815,87 287 941,01 3,3%

dont energie fluides (électricité + gaz+combustibles fuel + 

eau + carburants)
2 073 212,68 1 889 849,59 - 183 363,09 -8,8%

dont transports urbains senlisiens 1 149 298,65 1 224 145,00 74 846,35 6,5%

dont solde des charges générales 5 458 363,53 5 854 821,28 396 457,75 7,3%

Charges de personnel (012) 14 331 767,95 14 558 999,01 227 231,06 1,6%

Autres charges de gestion courante (65) 1 745 343,62 1 779 498,00 34 154,38 2,0%

Charges fct courant 24 757 986,43 25 307 312,88 549 326,45 2,2%

Atténuations de produits (014) 835 919,00 949 163,00 113 244,00 13,5%

Charges financières (66) 202 987,04 175 940,72 - 27 046,32 -13,3%

Charges exceptionnelles larges 2 902,18 1 835,00 - 1 067,18 -36,8%

Provision pour risque et charge 9 850,00 - - 9 850,00 -100,0%

Total charges fonctionnement réelles 25 809 644,65 26 434 251,60 624 606,95 2,4%

Dotations aux amortissements 950 000,00 1 078 000,00 128 000,00 

Opérations liées aux cessions 380 581,24 336 170,35 - 44 410,89 

Total Dépenses de fonctionnement 27 140 225,89 27 848 421,95 708 196,06 2,6%

Accusé de réception en préfecture
060-216006031-20260526-DEL9A-30-04-26-DE
Date de télétransmission : 26/05/2026
Date de réception préfecture : 26/05/2026



Le CA 2025 – Le fonctionnement/Dépenses
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Les charges de personnel (chap012) représentent 55 % des dépenses réelles de fonctionnement

Après avoir fortement augmenté en 2024, la masse salariale a augmenté à un rythme nettement 

moins soutenu en 2025 (+226k€ soit + 1,58% : 14 558 k€ contre 14 332 k€ en 2024). 

Des efforts d’économie en matière de remplacement ont été effectués mais le total ETP est de 304 

au 1er janvier 2026 (gestion interne des remplacements privilégiée par rapport à la mobilisation de 

personnels extérieurs facturés plus couteux). La réforme de l’indemnisation des congés de maladie 

(90% de la rémunération versée en début de congé de maladie au lieu de 100%) et la modification 

des règles de compensation des congés payés non pris a également eu un effet en coûts moins 

élevés dés 2025.

Au-delà du Glissement Vieillesse Technicité, cette augmentation s’explique par la décision au titre 

de la loi de financement de la sécurité sociale d’augmenter le taux de cotisation à la CNRACL de 

+3 points.
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Le CA2025 – Capacité d’autofinancement
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Depuis 2017, les épargnes ont augmenté sous 

l’effet d’une baisse continue des dépenses 

jusqu’en 2020, d’une stabilisation des recettes 

puis d’une hausse de ces dernières qui ont 

permis d’atteindre les niveaux de taux 

d’épargne de 2014.

Ainsi, depuis 2019, le taux d’épargne brute 

était rétabli au niveau de la moyenne de la 

strate. La crise énergétique et l’inflation en 

2022 ont dégradé ce niveau.

L’évolution positive en 2023 notamment fruit 

des efforts réalisés par les Senlisiens dans le 

cadre du PSE, permet un rebond de notre 

épargne brute qui se stabilise depuis à un 

niveau satisfaisant (12,6% en 2025),
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Evolution de la capacité d'autofinancement de la ville de Senlis (en K€)

Epargne nette Epargne brute Taux d'épargne brute

2024 2025

Produits de fonctionnement hors 013 29 538 30 195

Charges de fonctionnement 25 751 26 380

Capacité d'autofinancement brute (épargne brute) 3 787 3 815

Remboursement du capital de la dette 1 395 1 069

Capacité d'autofinancement nette (épargne nette) 2 392 2 746

ratio capacité désendettement en année 2,62 3,11

Accusé de réception en préfecture
060-216006031-20260526-DEL9A-30-04-26-DE
Date de télétransmission : 26/05/2026
Date de réception préfecture : 26/05/2026



Le CA 2025 – L’investissement
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Financements par des recettes de subventions (hors 

mécénat) pour 2 890k€ et 

par un recours à l’emprunt global de 3M€ et

Dépenses pour les opérations structurantes 8938 k€ 

et 4 546 k€ de dépenses d’investissements hors 

opérations qualifiés de diffus d’amélioration du 

patrimoine et d’équipements

Recettes: Taxe aménagement pour 54 438,45€ et 60 

000 € en mécénat du Fonds de dotations Patrimoine 

de Senlis sur 120 000 € pour les travaux de 

restauration de la cave du musée de la Vènerie

Dépenses: remboursement TA sur PC clinique du 

Valois

Opérations d’amortissement dont constaté en 

dépenses de fonctionnement et viré en recettes 

de la section d’investissement pour 1 078k€ 

et 336 k€ de cessions

Opérations internes comptable d’avances 

travaux et d’intégration de frais d’études sur 

travaux

INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

1068 Reprise de résultats Exc fonctionnement capitalisés 2024 
(1068) 2 552 186,10 €

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RES 104 463,18 € 120 286,45 €

20-204-21-23 TRAVAUX ET EQUIPEMENTS 13 484 646,63 € 290,00 €

13 - SUBVENTIONS INVESTISSEMENT 75 503,25 € 2 890 170,04 €

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 069 296,15 € 3 000 000,00 €

040 - OPER.ORDRE TRANS ENTRE SECTION 6 466,00 € 1 414 170,35 €

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 196 470,24 € 196 470,24 €

454111-454121 Travaux exécutés d'office pour compte de 
tiers La Chapelle des Carmes 347 431,80 € 347 431,80 €

Total Investissement 15 284 277,25 € 10 521 004,98 €
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Le CA 2025 – Les principaux investissements
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INVESTISSEMENT Dépenses Recettes 

CP 2025 Groupe scolaire Beauval 0,00 € 27 600,00 €

CP 2025 Schéma d'aménagement Ordener 132 396,92 € 103 112,19 €

CP 2025 Rue des Jardiniers 0,00 € 39 650,00 €

CP 2025 Poches de stationnement 103 148,59 € 0,00 €

CP 2025 Pole d'Echange Multimodal 3 924 266,59 € 19 000,00 €

CP 2025 Conservatoire municipal de musique et de danse 2 018 617,67 € 688 000,00 €

CP 2025 Ecoquartier 2 498 667,38 € 938 524,60 €

CP 2025 Voyage au temps des Premiers Rois de France 261 395,33 € 60 000,00 €

Investissements diffus (détail non exhaustif ci-dessous) 4 546 154,15 € 1 074 283,25 €

TOTAL 13 484 646,63 € 2 950 170,04 €
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Le CA 2025 – Les principaux investissements diffus
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PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS DIFFUS NOUVELLES DEPENSES 
EQUIPEMENTS (4,5 M€)

GS Seraphine Louis 165 054,53 

Anne de Kiev 67 095,12 

Brichebay 68 803,03 

Beauval 5 009,40 

Orion 86 549,63 

Argiliere 33 168,64 

Périscolaire et restauration scolaire 10 206,28 

ENSEIGNEMENT/FORMATION/PERISCOLAIRE 435 886,63 

Informatique: PC, téléphonie, licences, etc 210 732,48 

Sanitaires place cathédrale 99 259,61 

Véhicules, outillage, électroménager 79 453,05 

Illuminations de Noël 23 816,23 

Podium 20 000,00 

Armoires électriques St Rieul 31 955,02 

Maison des Projets 162 708,57 

Auto laveuse 20 925,60 

Cimetière 58 777,89 

Autres 3 385,77 

ADMINISTRATION GENERALE 711 014,22 

Travaux de voirie 878 157,37 

Dont la Rotonde 81 274,28 

Dont Rue du Haut de Villevert 137 744,17 

Dont route d'Aumont 60 631,01 

Dont pavés centre ville 121 944,00 

Dont Av Maréchal Joffre 204 573,60 

Dont Av Debussy/Berlioz/Moulin du Roy 138 084,67 

Dont Notre Dame de Bonsecours (trottoirs et ilots) 37 872,49 

Aménagement paysager et foncier 45 403,61 

Eclairage public 145 933,90 

Mobiliers urbains (horodateurs, tchao mégots) 251 470,60 

AMENAGEMENT URBAIN 1 320 965,48 

Petite enfance/Halte garderie 17 491,94 

Séniors 40 642,70 

FAMILLE ET SENIORS 58 134,64 

Jeunesse/ALSH 41 438,39 

Gymnases 242 739,89 

Dont Gymnase Beauval 150 373,44 

Dont Gymnase Yves Carlier 79 127,20 

Stades 257 798,52 

Dont Padel 183 260,10 

Dont Vestiaires foot 44 254,35 

Piscine 19 005,19 

SPORT ET JEUNESSE 560 981,99 

Police, sécurité, surveillance voie publique 155 704,56 

SECURITE PUBLIQUE 155 704,56 

Patrimoine historique 138 133,84 

Conservatoire centre Brichebay 23 222,57 

Musées 92 965,85 

Autres équipements: Salles municipales, manège 

ordener tribunes, toiture obelisque 553 132,43 

City Stades 449 566,08 

Bibliothèque 28 930,38 

Archives 6 368,40 

CULTURE/PATRIMOINE HISTORIQUE ET 

LOISIRS 1 292 319,55 
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Accusé de réception en préfecture
060-216006031-20260526-DEL9A-30-04-26-DE
Date de télétransmission : 26/05/2026
Date de réception préfecture : 26/05/2026



La dette – rapport 2025
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Le financement en 2025 des investissements a nécessité un recours à l’emprunt pour un
total de 3M€ dans le cadre de l’autorisation budgétaire prévue de 3,9M€.

Il y a eu recours à deux emprunts dont les caractéristiques sont les suivantes :

- 1 M€ auprès de la Banque Postale sur un prêt à taux fixe de 3,70% sur 20 ans

- 2 M€ auprès de la Banque des Territoires sur un prêt à taux révisable Livret A +0,60%

L’extinction de la dette a plutôt un profil favorable en termes de capacités d’emprunts
dans l’avenir :
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La dette – rapport 2025
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L’encours de dette est égal au 31/12/2025 à 11 852 752,66 € (9 920k€ au 31/12/2024),

soit une augmentation de l’endettement de 1 933k€.

*Taux actuariel estimé sur la base des données de marché (forwards et volatilités) au 31/12/2025

Encours global 31/12/2025

Capital restant dû 11 853 K€

Encours taux fixe 8 484 K€ 71,58 %

Encours Taux Variables/Révisables 3 369 K€ 28,42 %

Encours Structuré 0 K€ 0,00 %

Annuité 1 254 K€

Amortissement du capital 1 067 K€

Intérêts* 185 K€

Taux moyen annuel 2025 1,76 %

Taux actuariel 1,99 %

Durée de vie moyenne 6 ans, 7 mois

Durée de vie résiduelle 19 ans, 11 mois

Nombre de contrats 13
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La dette – rapport 2025
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Le coût des emprunts représente un taux moyen de 1,76 %. Le taux actuariel, qui représente le coût de la dette

jusqu’à son extension, est estimé à 1,99%. Le différentiel entre le taux moyen et le taux actuariel mesure le risque de

taux sur les contrats, soit un taux payé estimé en hausse de 0,23 points de base jusqu’à l’échéance des contrats

La répartition de l’encours se classe en 1-A dans la charte

Gissler de bonne conduite en matière d’emprunt des

collectivités territoriales, soit un risque très faible (dont la
charge d’intérêts est la moins volatile).

La structure de dette par prêteurs, sachant qu’une

diversification limite la dépendance de la ville par rapport

à nos partenaires est la suivante :

Répartition de l’encours en termes de risques
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La dette - rapport 2025
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La ville veille à maitriser son endettement sur la base de deux indicateurs :

• la capacité de désendettement de 3,1 années en comparaison des collectivités de sa
strate à 6,20 en 2024.

• le ratio « dette par habitant », est maintenu à 750 €/habitants (822/hab en 2024 pour les
collectivités de même strate).

Le ratio de désendettement permet
d’apprécier la capacité de la ville à se
désendetter en nombre d’années avec
son épargne brute (donc avant remboursement du capital).
Il correspond à un niveau sain, le seuil d’alerte des services de l’Etat
se situant à 12 années.
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Total des dépenses  réalisées 27 848 421,95 € 15 284 277,25 € 

Total des recettes réalisées 30 601 016,12 € 10 521 004,98 € 

soit un solde de l'exercice 2 752 594,17 € - 4 763 272,27 € 

reporté N-1 5 283 388,97 € - 1 537 653,94 € 

soit un solde global 8 035 983,14 € - 6 300 926,21 € 

Soit un résultat cumulé hors RàR de  : 1 735 056,93 € 

RESTES A REALISER (RàR) A REPORTER EN 2026 - SECTION D'INVESTISSEMENT

EN DEPENSES 1 732 504,94 €

EN RECETTES 1 755 011,59 €

SOLDE 22 506,65 €

Affectation des résultats 2025 au BP 2026

15

besoin d’investissement

à couvrir

Solde qui sera reporté au BP 2026 –

Besoin de financement investissement

Ainsi le besoin de couverture en investissement est de :

solde global CA - 6 300 926,21 €

solde restes à réaliser 22 506,65 €

- 6 278 419,56 €
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Affectation des résultats au  BP 2026
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Le résultat de la section de fonctionnement de l'exercice 2025 devient :

Excédent de la section de fonctionnement prévisionnel du CA 2025 8 035 983,14 €

Besoin de couverture de la section d'investissement 6 278 419,56 €

EXCEDENT PREVISIONNEL A REPORTER EN 2026 1 757 563,58 €

REPRISE DES RESULTATS AU BP 2026

Dépenses Recettes 

001   Solde d'exécution d'investissement négatif reporté 6 300 926,21 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 6 278 419,56 €

002   Résultat excédentaire de fonctionnement reporté 1 757 563,58 €
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COMPTE ADMINISTRATIF 2025

17

Au vu de la présentation réalisée, le Conseil municipal est appelé à :

- Adopter le compte de gestion 2025

- Adopter le compte administratif 2025

- Affecter les résultats 2025 au budget principal 2026
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